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Dans quelques semaines s'ouvrira à Paris la 
COP 21. Son ambition est d'élaborer un 
accord international sur les émissions de 
gaz à effet de serre de nature à limiter les 
changements climatiques. 

D'habitude la Lettre verte des EHPAD traite 
plutôt de développement durable au 
niveau local. A l'occasion de cette grande 
conférence, ce n° 37 élargit son horizon sur 
l'engagement des nations et de la 
communauté internationale. Souvenons-
nous au passage que c'est à elle que nous 
devons le concept de « développement 
durable » : il a été défini dans un document 
intitulé « Notre avenir à tous » et rédigé à 
la demande des Nations Unies pour servir 
de base au Sommet de la terre de Rio en 
1992.

La COP 21 ne répondra sans doute pas à 
toutes les attentes qu'elle suscite. Mais sa 
dimension planétaire et la dynamique qui 
s'est créée autour de ses préparatifs sont 
déjà des succès. Souhaitons qu'ils soient 
confirmés par des échanges constructifs et 
un accord pertinent, de nature à 
encourager tous ceux qui se mobilisent 
pour le futur de notre planète, à quelque 
niveau que ce soit.
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La COP 21 : l'essentiel en peu de mots et quelques chiffres
La conférence de Paris est la 21ème « Conference of 
Parties » (COP) ou conférence des parties signataires 

de la « convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques » (CCNUCC) adoptée lors du Sommet de la Terre à Rio 
(Brésil) en 1992. C'est la COP 3 (1997) qui a permis l'adoption du 
protocole de Kyoto et la COP 15 (Copenhague – 2009) qui a fixé l'objectif 
de limiter le réchauffement à 2 °C.

L'objectif
L'objectif de la COP 21 est un accord planétaire sur les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) de nature à 
limiter l'augmentation de la température terrestre à 
2 °C. Il succèdera au protocole de Kyoto, le premier 
accord international sur le climat. Il a été adopté en 
1997 pour la période 2005-2020. Mais plusieurs pays 
gros émetteurs de GES n'y ont pas adhéré. 

195 pays plus l'Union Européenne participeront 
officiellement à la COP 21. Ils seront entourés de  

nombreux organismes internationaux, des scientifiques, des entreprises, 
des associations, des représentants de la société civile... : en tout, ce sont 
40 à 50000 participants qui sont attendus.

Entre 1850 et aujourd'hui, la température terrestre 
moyenne est passée de de 13,7 à 14,5 °C. Il est 

maintenant bien établi que cette augmentation de presque 1 °C est liée 
à la révolution industrielle et aux  GES qu'elle a produits en abondance, 
et que, en continuant sur la tendance actuelle, elle atteindra 4,5 ou 5 °C 
en 2100. L'ambition de la COP 21 est de la limiter à 2 °C, seuil au-delà 
duquel les scientifiques prévoient des bouleversements difficiles, voire 
impossibles, à gérer : perte de biodiversité et de rendements agricoles, 
acidification des océans et élévation du niveau de la mer, phénomènes 
météorologiques extrêmes, migrations climatiques...
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Sommes-nous sur la bonne voie ?
Au 1er novembre, les ¾ des pays, dont les grands émetteurs de GES, ont publié leurs contribu-
tions. Selon l'ONU, elles permettent de limiter le réchauffement à 2,7 °C. Certains sont moins 
optimistes et tablent plutôt sur 3 °C. L'objectif des 2 °C est encore loin. Mais une dynamique est 
lancée et de nouveaux progrès sont possibles avant et pendant la conférence. 

La COP 21 a aussi le grand mérite d'avoir placé le changement climatique
au cœur de l'actualité. Elle a suscité de multiples initiatives qui per-
mettent à chacun de mieux comprendre ce sujet essentiel mais 
complexe et de se mobiliser pour que les choses avancent. 

De grands défis à relever
● Comment répartir équitablement l'effort 

entre les  pays ? Et en particulier : quelle est la 
part juste pour les pays industrialisés, dont la 
France ? En effet, nos émissions de GES durent 
depuis plus de 200 ans, alors que celles des 
pays émergents, comme la Chine, ont pris de 
l'ampleur il y a seulement quelques décennies. 
De plus, une partie de celles-ci nous est 
imputable à travers tous les produits fabriqués 
dans ces pays puis importés dans les nôtres.

● Comment s'assurer que l'accord qui sera 
conclu sera bien suivi d'effet ? Quels méca-
nismes mettre en place pour s'assurer que 
chacun tienne ses engagements ? Et comment 
aider les pays plus pauvres à faire leur part, 
sans freiner leur développement et alors que 
certains parmi eux subissent durement et dès 
maintenant les effets du réchauffement ?
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La méthode
La méthode de travail de la COP 21 repose sur un très important travail 
préalable, qui est engagé depuis plusieurs années :
● Chaque pays propose à la communauté internationale la contribu-

tion à la réduction des émissions sur laquelle il est prêt à s'engager.
● L'ONU évalue ces engagements puis invite chacun à revoir sa 

contribution pour peu à peu s'approcher de l'objectif des 2 °C. 
● Parallèlement, les négociateurs travaillent sur les moyens que la 

communauté internationale se donnera pour que les choses 
changent vraiment.

La conférence de Paris aura pour objet de mettre la dernière main à 
tout ce travail et de le synthétiser dans un accord réaliste, efficace et 
acceptable pour toute la communauté internationale.
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